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tion ; vous voudrez bien toutefois prendre des dispositions pour que nous
puissions nous les procurer ä des prix raisonnables, de meme que le
bois pour les cuisines.

Dans les cantonnements il sera livre :

1° 10 kilog. de paille par homme pour les cinq premiers jours; en
cas d'un plus long sejour 2 1/2 kilog. de plus par homme chaque cinq
jours.

Dans le cas ou un local ne serait utilise qu'un jour ou deux, on devra
se contenter de 6 ä 8 kilog. par homme.

2° 4 kilog. de paille par cheval et par jour.
La paille fournie par les communes pour les cantonnements des troupes,

demeure leur propriete contre une indemnite ä fixer pour sa moins
value.

La litiere est fournie gratuitement par les communes contre l'abandon
du furnier.

Les communes veilleront egalement ä ce que l'eau ne fasse pas
defaut.

Afin de faciliter la marche du service, je vous transmets ci-dessous
l'effectif des hommes et chevaux que vous aurez ä recevoir dans votre
commune, ainsi que l'indication des prestations que vous aurez ä faire.

Je vous prie de bien vouloir faire le necessaire pour que tous ces
locaux soient designes pour la fin juillet courant, afin que je puisse
en prendre le detail au commencement d'aoüt.

J'ose esperer, ainsi que cela a eu lieu dans les rassemblements ante -
rieurs, que les communes rivaliseront de zele pour recevoir les troupes
federales de leur mieux possible.

Agreez, Tit, Tassurance de ma parfaite consideration.
Sion, 10 juillet 1878.

Le Commissaire des guerres de la division,
Ed. CROPT, lieut.-colonel.

Organisation de l'artillerie anglaise.
(Extrait de la Revue d'arlillerie.)

L'ariillerie anglaise, donl l'ensemble forme un seul corps, le Regiment
royal d'artillerie, indöpendant des autres armes en temps de paix, se

compose de :

3 brigades d'artillerie ä cheval (A, B, C), qui comprennent chaeune 10

batleries actives et 1 batterie de depöt, numörotöes de A ä K ;

6 brigades d'artillerie de campagne (1 ä 6). qui comprennent chaeune
14 batteries actives et 1 batlerie de döpöt (A-O), sauf la 3C brigade qui a
15 batteries actives ;

0 brigades d'artillerie de place (7-11), qui comprennent chaeune 18
batteries actives et 1 batterie de döpöt (1-19), sauf la 86 brigade qui a

19 batteries actives ;

1 brigade d'artillerie de cöte, qui comprend 10 balteries.
Chaque brigade d'arlillerie k cheval envoie 5 batteries actives aux

Indes.
Chaque brigade d'artillerie de campagne a 7 batteries et la batterie de

döpöt dans la mere patrie ; le reste est aux Indts.
Chaque brigade d'arlillerie de place envoie 11 batleries actives aux

Indes ou dans les colonies, sauf la 8e brigade qui en envoie 12.
La brigade d'artillerie de cöte est fractionnöe en petils dötachements

dans les difförents forts du littoral de l'Angleterre.
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En temps de paix, la seule unile de l'artillerie esl la batterie ; le grou-

peinent en brigades ne sert que pour l'administration et pour la mobilisation.

Le royaume de la Grande-Bretagne est partage en 1? districts ; dans
chacun d'eux, il y a rötat-major d'une brigade d'artillerie ; dans le
district de Woolwich, il y en a trois.

Toutes los batteries, sans distinetion de brigade qui resident sur le
territoire d'un district, sont sous les ordres d'un commandant d'artillerie
de district; ce dernier est charge en möme temps de l'administration de
la brigade d'artillerie donl l'elat-major se trouve dans son district et il
est le chef supörieur de toules les batteries de l'annee auxiliaire ' for--
möes sur si n terriloire.

Chacun des Irois etats-majors de Woolwich exerce les pouvoirs d'un
commandement de district sur les batteries de sa brigade, placees sur le
territoire de Woolwich ; les autres batteries en rösidence ä Woolwich,
qui appartiennent ä des brigades dont l'ötat-major ne se trouve pas
dans lo district de Woolwich, döpendeut d'un ötat-major particulier de
district.

Repartition de l'artillerie en Angleterre. — Par suite, les batleries
sont ainsi röparlies :

Dans le district du Nord, sous les ordres de l'ötat-major do la 2e

brigade : 2 batteries ä cheval 8 batteries de campagne, dont une de
depöl;

Dans le dislricl de l'Est, sous les ordres de l'ötat-major de la 6e

brigade : 3 b.itleries de campagne, dont une de döpöt, el 2 batteries de
place ;

Dans Ie district de l'Ouest, sous les ordres de l'ölal-major de la 8C

brigade : 2 balleries a cheval, 2 batteries de campagne et 7 batteries de
place, dont une de döpö t;

Dans le district du Sud sous les ordres de l'ölat-major de la 7°
brigade : 2 balteries ä cheval, 4 balteries de campagne et 12 batteries de
place, dont une de döpöt;

Dans le dislricl du Sud-Est, sous les ordres de l'ötat-major de la 9"
brigade : 2 batteries ä cheval, 2 batteries de campagne et 4 balteries de
place, donl une de döpöt;

Dans le district de Chatam, sous les ordres de l'etat-major de la 11e

brigade : l balterie de campagne cl 5 balteries de place ;

Dans le district de Woolwich, sous les ordres des etats-majors des
brigades A, 1 el 5 et du commandement de district: 3 batleries a cheval,
10 batteries de campagne, 2 batteries de place et 3 batteries de depöt
diverses ;

Dans le district d'Aldershot, sous les ordres de l'ötat-major de Ia
brigade C : 3 batleries k cheval dont une de depöt, et 5 batteries de

campagne;
Dans le Nordbritish district, sous les ordres de l'ötat-major de la

4" brigade : 2 balteries de campagne, dont une de döpöt, 1 batterie de
place.

Toule rarlillerie de l'Irlande est röunie sous un möme commandement

supörieur; eile est repartie en 3 districts :

Dans le district de Dublin, sous les ordres de l'ötat-major de la
brigade B : 2 batleries ä cheval dont une de döpöt, 2 balteries de

campagne ;

1 L'armöe anglaise se divise en armee active et en armee auxiliaire; l'armöe
active se compose de rarmee permanente, des troupes indigönes et de la 1"= classe
de la röserve ; l'armöe auxiliaire cemprend la 2e classe de la röserve, la milice et les
volontaires.
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Dans le district de Curagh, sous les ordres de l'etat-major de la

3' brigade : 2 batteries ä cheval, 2 batteries de campagne, dont une de
döpöt;

Dans le district de Cork, sous les ordres de l'elat-major de la 10'
brigade : 1 balterie k cheval, 4 balteries de campagne et 3 batleries de
place.

11 y a en outre une balterie de place dans chaeune des iles de Guer-
nesey, Jersey et Alderney.

L'artillerie sc recrute sur lout le territoire du royaume et non par
brigades ; l'achat et le dressage des chevaux pour l'artillerie sont fails
par rötablissement de remonte de Woolwich; l'öquitalion et la conduile
des voitures sont enseignees pour toute l'artillerie ä l'Ecole d'öquitation
de Woolwich.

D'aprös le plan de mobilisation, l'armöe anglaise doit former 8 corps
d'armee avec les troupes de l'armöe active et de la milice stationnöes ä

l'intörieur. Chaque corps d'armöe comprend :

1 ötat-major ;
1 brigade de cavalerie ä 3 regiments, avec 1 balterie k cheval;
3 divisions d'infanterie, composöes chaeune de 3 brigades d'infanterie ä

3 balaillons, de 1 bataillon de rißes, 1 rögiment de cavalerie et de 3
batteries de campagne;

L'artillerie de corps, composöe de 3 batteries k cheval et de 2 de
campagne ;

1 compagnie du gönie, avec öquipage de ponts et parc tölögraphique

;
Les divers services accessoires.
Forces disponibles. — Les forces anglaises disponibles sont pour

rarlillerie : 15 batleries ä cheval, comprenant 5 officiers, 11 sous-officiers
et trompettes, 147 hommes, 108 clievaux, G piöces, 2 caissons de munitions

et 4 voitures;
42' batteries de campagne, comprenant 5 officiers, 11 sous-officiers et

trompettes, 142 hommes, 84 chevaux, 6 piöces, 6 caissons de munilions
et 4 voitures;

45 batteries de place comprenant 4 officiers 8 sous-officiers et
130 hommes, qui doivent servir, non-seulement ä former le parc de siege
et les colonnes de munitions, mais encore ä complöter les balteries de

campagne.
Les batteries de döpöt, non-seulement servent de döpöl pour les fractions

mobilisöes dans les brigades respectives, mais encore peuvent ölre
augmcnlöes et mobilisöes k leur tour ; leur effeclif est, pour les 5 batteries

ä cheval, de 5 officiers, 17 sous officiers, 122 hommes et 66 chevaux ;

pour les 6 batteries de campagne, de 5 officiers, 18 sous-officiers, 164
hommes et 72 chevaux ; et pour les 5 batteries de place, de 4 officiers,
I 7 sous-officiers el 208 hommes.

Röpartition de l'artillerie aux Indes. — Les 15 batleries a cheval sont
ä l'effeciif de 5 officiers, 157 hommes, 178 chevaux, 66 bceufs, 6 pieces
de 9 livres 18 voitures et une suile de 364 indigönes : les pieces et les
caissons de 1" ligne sonl attelös ä 6 chevaux ; les voitures de 2* ligne
sonl tralnöes par des bceufs ; il y a 11 batteries au Bengale, 2 ä Madras
et 2 k Bombay.

Les 43 batteries de campagne sont ä l'effectif de 5 officiers 157 hommes,

110 chevaux, 76 bceufs, 6 pieces de 9 livres, 18 voitures et une
suite de 267 indigönes; il y a 22 batleries au Bengale, 11 k Madras el 10
ä Bombay.

i 41, si l'on en döduil une batterie qui doit ölre envoyöe au Cap,
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Les 28 batteries de place sont k l'effectif de 5 officiers et 87 hommes ;

il y en a 15 au Bengale; 2 «d'entre elles sont des batteries de montagne,
attelöes avec des mulets et armöes de 6 canons rayös de 7 livres se
chargeant par la bouche; 2 aulres sont des balteries lourdes transportöes par
des ölöphants et armöes de 3 canons de 40 livres Armstrong et de 4

mortiers, 2 de 8 pouces et 2 de 5,5 ;
7 a Madras dont une batterie de montagne armee de 4 canons de 7

livres transportös par des ölöphants et une balterie lourde trainöe par
des bceufs et armöe de 3 canons Armstrong et de 4 mortiers ;

6 ä Bombay, dont une batlerie lourde, armöe de 3 canons Armstrong
et de 4 mortiers, trainöe par des bceufs.

II y a en outre l'artillerie indigöne qui se compose de 4 batteries de

monlagne et 1 batterie de place fournies par le Punjad et de 2 balteries
de montagne de Bombay; l'effectif total et de 519 canonniers et de 28
canons.
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Annuaire militaire suisse 1878. Deuxiöme annee. Traduclion du capitaine Salquin,
seerötaire du Departement militaire suisse. Berne, Wyss, öditeur, 1878. 1 vol.
in-18.
Ce petit volume contient une foule de renseignements tres utiles,

entr'autres des extraits de la Constitution federale, la repartition de
l'armee suisse et diverses notes militaires, statistiques, historiques.

En 1877, une premiere edition en avait ete publiee et nous en avions fait
une appreciation dont la nouvelle edition parle en ces termes dans une
note de l'editeur:

» La Revue militaire suisse, n° 15, du 21 aoüt 1877, aeu raison de
soumettre ä une critique un peu severe 1'Annuaire militaire suisse qui pa-
raissait pour la premiere fois en 1877.

» Nous reconnaissons avecla Revue que cette premiere edition laissait,
en effet, considerablement ä desirer, soit au point de vue des lacunes,
soit au point de vue de l'impression.

» Mais la Revue a bien voulu admettre que cette publication avait
l'intention sincere d'etre utile aux officiers, sous-officiers et soldats de
l'armee et eile a bien voulu aussi ne pas mettre en doute qu'en emondant,
completant et rectifiant convenablement la matiere, on pourrait arriver,
par une nouvelle edition de cet annuaire, ä une publication reellement
utile.

» Nous avons suivi ces conseils bienveillants et nous avons fait tout
notre possible pour prevenir le retour d'une critique que cette premiere
edition ne pouvait en effet pas manquer de provoquer.

» Mais nous remercions aussi la Revue d'avoir bien voulu nous signaler
les lacunes que cet annuaire renfermait. Non-seulement elles ont ete

comblees dans la seconde edition, mais encore celle-ci a ete notablement
completee et amelioree et nous esperons qu'apres l'avoir parcourue, la
Revue militaire suisse voudra bien nous juger impartialement et reconnaitre

que nous avons mis ä profit ses utiles observations.
Berne, le 15 avril 1878. K.-J. Wyss, editeur.
Aujourd'hui nous ne pouvons que feliciter l'editeur et l'auteur, M. le

capitaine Salquin, des ameliorations tres reelles qui ont ete apportees
ä l'edition de 1878. Teile qu'elle est, eile peut etre d'un grand secours ä
nos officiers comme aide-memoire. Quelques ameliorations pourraient
neanmoins y etre apportees encore et nous prendrons la liberte d'en
citer quelques-unes ci-apres:


	Organisation de l'artillerie anglaise

